






TITRE II  

APPORTS —CAPITAL — PARTS SOCIALES 

Article 8 — APPORTS  

1 - Montant et modalités des apports  

Le soussigné fait apport à la société, savoir : 

- Monsieur Alain ZILLHARDT, 20 000 Euros 
la somme de  ...................................................................   

Montant total des apports  ........................................................ 20 000 Euros 

Laquelle somme de vingt mille euros a été déposée à un compte ouvert à la Banque 
Crédit Agricole Centre Loire à Orléans - 14 rue des Carmes au nom de la société 
en formation, ainsi qu'en atteste un certificat de ladite banque. 

Article 9 — CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de VINGT MILLE EUROS (20 000,00 EUR). 
Il est divisé en 200 parts, de 100,00 euros chacune, numérotées de 1 à 200 
initialement détenues en intégralité par Monsieur Alain ZILLHARDT. 

 
Par suite du décès de Monsieur Alain ZILLHARDT survenu le 1er octobre 2025, 
les 200 parts composant le capital social sont à ce jour détenues, savoir : 
 Pleine propriété 
Matthew ZILLHARDT 100 parts n°1 à 100 
Thomas ZILLHARDT 100 parts n°101 à 200 
Total 200 parts  
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